	Titre de l'activité
	Atelier régional sur l'Accord SPS pour l'Afrique francophone



	Date
	Semaine du 7 novembre 2011

	Lieu
	Mali (à confirmer)

	Membres de l'OMC et observateurs admissibles
	Algérie, Angola, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap‑Vert, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Gabon, Guinée, Guinée‑Bissau, Guinée équatoriale, Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Rép. centrafricaine, Rép. démocratique du Congo, Sao Tomé‑et‑Principe, Sénégal, Tchad, Togo, Tunisie.

	Conditions requises
	Avoir suivi avec succès le cours d'apprentissage en ligne de l'OMC sur l'Accord SPS.

Les candidats doivent avoir achevé avec succès le cours d'apprentissage en ligne de l'OMC sur l'Accord SPS au moment de leur demande.  Les demandes présentées par des candidats qui n'ont pas achevé avec succès le cours d'apprentissage en ligne sur l'Accord SPS ne seront pas prises en considération.

Maîtrise du français.

	Candidature
	Les candidats doivent remplir le formulaire de candidature figurant dans l'appendice I et envoyer uniquement ce formulaire par voie électronique à:  spscommittee@wto.org avant le 8 juillet 2011.

Veuillez inscrire le titre de l'activité demandée dans le champ "Sujet" de votre courrier électronique.

Les formulaires incomplets ou envoyés après la date limite ne seront pas pris en considération.

	Résultat de la sélection
	Le résultat de la sélection sera communiqué uniquement aux candidats sélectionnés d'ici au mois d'août 2011.

Des renseignements administratifs et logistiques seront communiqués en temps utile aux candidats sélectionnés.

Les candidats sélectionnés devront communiquer immédiatement les données de leur passeport, notamment le numéro, le lieu et la date d'émission et la date d'expiration.




